
Les boites aux lettres accessibles 
en période hivernale 

A l'approche de l'hiver, les conditions météorologiques risquent de se dégrader 

très rapidement : la neige, le verglas peuvent rendre les trottoirs dangereux et 

les boîtes aux lettres inaccessibles. 

Afin de permettre aux facteurs de distribuer le courrier en toute sécurité dans 

tous les foyers et dans le souci de rendre le meilleur service possible aux clients, 

La Poste rappelle aux habitants l'obligation de saler, sabler et rendre praticable la 

partie du trottoir attenante à leurs habitations. 

Les boîtes aux lettres doivent également se situer à l'entrée des propriétés, c'est

à-dire en bordure de la voie ouverte à la circulation publique. Cette implantation 

les rendra plus accessibles et permettra en période d'intempéries d'éviter les -- - ----. - - - -- -- -- -
accidents notamment les chutes. 

La Poste et les facteurs remercient la population de leur compréhension . 

\ 


